
 

 
 

Procès-verbal 
Deuxième assemblée ordinaire du conseil d’administration 

Le lundi 16 février 2026 à 19 h 
Centre de loisirs La Sablière, salle moyenne, 156 rue Bertrand 

 
Présences 

Membres avec droit de vote :​
 

■​ Mme Marie-Claude Rousseau Présidente 
■​ M. Alexandre Leroux Trésorier 
■​ M. Yanick Beaudoin Administrateur 
■​ Mme Daniela Furrer Soliz Administratrice 
■​ M. Félix Côté Administrateur 
■​ M. Alain Beaudoin Secrétaire 
■​ Mme Alla Mitriashkina     Administratrice 

 
Absences​
 

3Aucune  
Autres présences 

■​ Mme Mélanie Sauvé Conseillère du district électoral 
Sainte-Thérèse-de-Lisieux 

■​ M. Dave G. Pelletier Conseiller en consultations publiques,​
Ville de Québec 

■​ Mme Rayane Baïtiche Conseillère en consultations publiques,​
Ville de Québec 

 
Outre les personnes mentionnées ci-dessus, 4 personnes participent à l’assemblée.

 



 

Ordre du jour 
2e assemblée ordinaire du conseil d’administration 
Le lundi 16 février 2026, à 19 h 
Centre de loisirs La Sablière, salle moyenne (156, rue Bertrand) 
 
Pour assister en ligne, merci de suivre ce lien (inscription requise) 

 
DÉROULEMENT HEURE 

1. Accueil et ouverture de l’assemblée 19 h 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 19 h 01 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 janvier 2026 
3.1 Affaires en découlant 

19 h 03 

4. Période d’information de la conseillère municipale 19 h 05 

5. Présentation d’Élisa Verreault, présidente de l’arrondissement de 
Beauport 

19 h 20 

6. Dossiers particuliers du conseil de quartier 
6.1 Sujet Rapport annuel et planification de l’assemblée générale 
annuelle 
6.2 Communications  
6.3 Plan d’action du conseil de quartier 
6.4 Résolution sur le dépôt du Rapport sur la carte interactive du conseil 
de quartier au conseil de l’Arrondissement.  

19 h 30 

7. Trésorerie 
7.1 État des revenus et dépenses 
7.2 Préparation des états financiers  

20 h 45 

8. Période de questions et commentaires du public 20 h 50 

9. Divers 20 h 55 

10. Levée de l’assemblée 21 h 00 
 

 

https://events.teams.microsoft.com/event/633d481c-f3ed-4a0b-8e17-9fd78dd97e89@3ecdfcdc-6f8a-4096-993b-0c88df302d67


 

 

 
Procès-verbal 

 Deuxième assemblée ordinaire du conseil d’administration 

Le lundi 16 février 2026 à 19 h 
Centre de loisirs La Sablière, salle moyenne, 156 rue Bertrand 

 
DÉROULEMENT HEURE 

1. Accueil et ouverture de l’assemblée faits par Mme Marie-Claude 
Rousseau. 
- Ouverture de l’assemblée proposée par M. Yanick Beaudoin et 
secondée par M. Alain Beaudoin. 

19 h 00 

2. Lecture de l’ordre du jour faite par Mme Marie-Claude Rousseau.  Ajout 
du point 6.5 concernant la table de concertation sur le transport en 
commun (TCTC). 
- L’adoption de l’ordre du jour proposée par M. Félix Côté et secondée par 
M. Alexandre Leroux. 

19 h 01 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 janvier 2026. 
Aucune mise-à-jour ni modification. 
- Adoption proposée par M. Yanick Beaudoin et secondée par M. Félix 
Côté. 

■​ 3.1 Affaires en découlant 
- Concernant les feux de circulation coin Louis XIV et 
Blanche-Lamontagne : réponse jugée insatisfaisante de la part de la Ville.  
Mme Mélanie Sauvé, conseillère district de Sainte-Thérèse-de-Lisieux, a 
contacté les Travaux publics à ce sujet et est en attente d’une réponse. 
- Dépôt d’un document remis au Conseil d’arrondissement (rapport 
d’analyse au sujet de la carte interactive) : a été fait. 
- Affiches à installer par les membres du CQ : affiches non distribuées;  
Mme Rousseau demande aux membres du CQ de bien vouloir en 
prendre et de les afficher à des endroits visibles par la population.   
- Modifications des dates de rencontres du CQ : dates changées.                 

19 h 03 

4.   Période d’information de la conseillère municipale, Mme Mélanie Sauvé 19 h 05 
 

 



 

- Amélioration des parcs : budget accordé au parc Chevalier pour 
l’entretien et l’amélioration des jeux d’eaux;  au parc Ribambelle pour 
l’entretien et l’amélioration des terrains.  
- Rencontre avec le président du RTC au sujet des demandes et des 
commentaires reçus des citoyens du district (fréquences inadéquates, 
besoin d’ajouts aux parcours Flexibus, besoin d’arrêts supplémentaires 
dans le nord du secteur).  Dit qu’il va regarder ce qu’il peut faire. 
- Concernant la fermeture du bureau d’arrondissement : le bureau 
demeure ouvert.  Par contre, la vocation de l’immeuble est à définir. 
- Persévérance scolaire : participe à un dîner jeudi le 19 mars pour la 
persévérance scolaire de Montmorency 
- Levée de fonds pour jeux olympiques spéciaux (Vieux-Port de Québec : 
saut dans l’eau glacée) 
- Fête urbaine le premier mars sur le thème de l’hiver (Beauport) 
- Dépôt de la carte interactive : rapport “bien reçu”, “travail fantastique” 
- Projet rue Villonet : tout se passe bien jusqu’à présent. 

5. Présentation d’Elisa Verreault, conseillère élue dans le district de la 
Chute-Montmorency-Seigneuriale, ancienne membre du CA du CQ 
Sainte-Thérèse-de-Lisieux. Mme Verreault parle de son rôle en tant que 
conseillère municipale : 
- Collabore avec d’autres conseillers de quartier sur des enjeux communs 
- Assure un leadership, donne des orientations pour garantir une 
cohésion sur des enjeux communs.  
- Rapporte les informations reçues des CQ aux collègues conseillers de 
la Ville. 
- Discute des grandes orientations de la Ville 
- Travaille pour envoyer directement l’information reçue (exemple : via 
311) au département concerné de la Ville, qui se voit obligé de donner 
suite à son questionnement. 
- Mentionne que les CQ sont essentiels (sont ses yeux et ses oreilles) 
- Est disponible pour répondre aux questions du public 
 
M. Yanick Beaudoin mentionne que la Ville fait les ajustements 
nécessaires lorsqu’il communique avec le 311, mais que les problèmes 
reviennent aussitôt qu’il arrête ses appels.  Mme Sauvé mentionne que 

19 h 10 

 



 

c’est malheureusement un problème récurrent qui existe dans toutes les 
villes. 

6. Dossiers particuliers du conseil de quartier 
■​ 6.1 Rapport annuel et planification de l’assemblée générale 

annuelle (AGA) 
- L’AGA se tient à toutes les années et le CQ doit produire un rapport sur 
ses états financiers, faire mention de ses actions dans la dernière année 
et des décisions qui en découlent.  L’AGA sert aussi à présenter le CQ à 
la population et à inviter les citoyens à s’y impliquer. 
- Présentations possibles avant le début de l’AGA (histoires ou photos du 
quartier, conférences, etc.).  Toutes les idées sont les bienvenues. 
- Membres du conseil : Mme Rousseau aimerait que vous lui 
communiquiez vos activités de formation pour qu’elle puisse en faire une 
compilation.  Elle aimerait aussi que vous lui laissiez savoir si vous 
poursuivez ou non votre implication dans le CQ. 
- Invitation à l’AGA aux gens du quartier sous forme d’un dépliant sera 
envoyée par la poste à la fin mars. 
 
Résolution 26-CA-05 
Pour la tenue de l’Assemblée annuelle du conseil de quartier 
Sainte-Thérèse-de-Lisieux: 
- Attendu que l’AGA des membres d’un conseil de quartier est obligatoire; 
- Attendu que les élections pour les postes à combler au conseil 
d’administration d’un conseil de quartier ont lieu chaque année en avril 
lors de l’AGA; 
Il est proposé par M. Alain Beaudoin et appuyé par M. Yanick Beaudoin 
que l’AGA du CQ de Sainte-Thérèse-de-Lisieux ait lieu le lundi 20 avril 
2026 au Centre de Loisirs La Sablière, sis au 156 rue Bertrand.  
- Adoptée à l’unanimité le 16 février 2026 

 
■​ 6.2 Communications  

M. Alain Beaudoin : enquête de recherche sur le développement rural 
reçue par courriel 
 

■​ 6.3 Plan d’action du conseil de quartier  
Série d’actions qui découlent du plan d’action du CQ : 
- Réforme de la page Facebook : sera fait en avril 2026 
- Créer un document promotionnel pour le CQ : Mme Daniela Furrer Soliz 
a fait un premier jet dont on peut en prendre connaissance. . On propose 
de créer   une carte de visite à distribuer lors des 
évènements.Complément de Mme Rayane Baïtiche : la Ville veut 

19 h 30 

 



 

augmenter la visibilité des CQ (capsules, soutien de la Ville au niveau 
numérique). À la suite de l’intervention de Mme Baïtiche, Mme Daniela 
Furrer Soliz et Mme Marie-Claude Rousseau proposent de reporter la 
finalisation de la carte de visite jusqu’à la présentation de ces travaux 
menés par la Ville visant à accroître la visibilité des CQ, afin d’éviter un 
dédoublement des efforts. 
- Agir pour notre milieu : sensibilisation à la biodiversité :  
Mme Alla Mitriashkina a travaillé fort auprès de CSL-Loma, mais la 
compagnie a refusé de se prêter au jeu (analyse point d’eau derrière 
l’école), donc le projet en collaboration avec le groupe G3E ne 
fonctionnera pas.  Par contre, la ferme Bédard-Blouin a accepté la 
distribution de plantes indigènes en mai (durée possible de l’activité : 6h); 
par contre, ce projet doit être accepté par la Ville.  Les membres du CA 
sont invités à prendre part à cette activité. 

 
■​ 6.4 Résolution pour le dépôt du rapport d’analyse portant sur la 

carte interactive du CQ de Sainte-Thérèse-de-Lisieux au Conseil 
d’arrondissement (CA) de Beauport. 
 

Résolution 26-CA-03 
- Attendu que le CQ Sainte-Thérèse-de-Lisieux a mis à la disposition des 
citoyens du quartier une carte interactive afin de recueillir les 
préoccupations en matière de sécurité routière, de mobilité active et de 
transport en commun; 
- Étant donné que les observations recueillies ont fait l’objet d’un rapport 
d’analyse rédigé par le CQ et que ce dernier juge nécessaire et important 
de donner suite à ces observations. 
           
Il est proposé par Daniela Furrer Soliz et appuyé par Yanick Beaudoin 
que le rapport d’analyse soit déposé au Conseil d’arrondissement de 
Beauport à l’occasion de la séance ordinaire du 22 janvier 2026.  
- Adoptée à l’unanimité le 16 février 2026 
 
Mme Marie-Claude Rousseau aimerait avoir un suivi sur le dépôt du 
rapport portant sur la carte interactive.  M. Dave G. Pelletier apporte des 
clarifications à ce sujet.  Mesdames Verreault et Sauvé mentionnent 
qu’elles sont là pour porter les préoccupations des citoyens (résultats 
carte interactive, plaintes 311 etc.). 
 

■​ 6.5 Nouvelles sur la table de concertation du transport collectif 
(TCTC) : 

 



 

- Suite de l’invitation reçue du CQ de Vanier concernant la TCTC : le 
nouveau président du CQ de Vanier mentionne qu’il est à redémarrer le 
projet (rencontre prévue dans la semaine du 9 mars à ce sujet).  Mme 
Marie-Claude Rousseau y participera, par contre, si une autre personne 
du CQ est intéressée à y participer, elle peut laisser sa place).  M. David 
G. Pelletier mentionne aussi qu’un simple citoyen peut en faire partie. 
 
 

7. Trésorerie 
■​ 7. 1 État des revenus et dépenses 

M. Alexandre Leroux a maintenant accès à tous les documents 
comptables;  chèque de subvention fond de roulement reçu et déposé 
(1050$);  préparation de l'état financier pour l’AGA. 
 
Frais de rédaction:  
Résolution 26-CA-04  
Résolution pour le paiement des frais de rédaction du procès-verbal de la 
réunion du CQ de Sainte-Thérèse-de-Lisieux du 16 février 2026. 
- Attendu que la rédaction du procès-verbal est une tâche essentielle et 
que cette tâche nécessite un investissement de temps et de ressources, :  
- Attendu que le CQ a déjà adopté en mai 2025 une résolution pour le 
paiement de frais de rédaction des procès-verbaux, 
- Attendu que ces frais sont admissibles pour un remboursement, 
Il est proposé par M. Félix Côté et appuyé par Mme Alla Mitriashkina 
qu’un paiement de cent dollars (100$) soit fait à M. Claude Prémont pour 
la rédaction du procès-verbal à partir du budget du CQ sous présentation 
d’une facture. 
- Adoptée à l’unanimité le 16 février 2026 

 

20 h 10 

8.  Période de questions et commentaires du public 
- M.Wilbrod Parent au sujet des seuils de ralentissement : Dit que ces 
seuils devraient être installés près des écoles, où ils seraient les plus 
utiles. Aimerait aussi que la date et l’heure de la prochaine réunion du CQ 
soit inscrite dorénavant dans l'ordre du jour, pour lui faciliter la tâche.  M. 
Dave G. Pelletier s’en occupe. 
- M. Alexandre Belley au sujet des seuils de ralentissement : Dit qu’à 
certains endroits, au lieu des seuils, on rétrécit la rue (on crée une forme 
d’entonnoir) pour ralentir la circulation; M. Belley est président de 
l'association de Montmorency pour le Parti Conservateur du Québec.  
Représente Mme Marie-Josée Hélie qui  désire une vision intégrée des 
enjeux provinciaux comme des enjeux municipaux, pour être capable 

20 h 15 

 



 

d’être au courant de tout ce qui se passe à ces niveaux.  Veut assister à 
un maximum de CQ pour transmettre les informations à Mme Hélie.  

9. Varia 
Mme Mélanie Sauvé aimerait qu’une fête de quartier soit organisée dans 
le quartier Sainte-Thérèse pour que les gens puissent se rencontrer en 
dehors du CQ : course de boîte à savon proposée par M. Félix Côté;  
soirée dansante possible.  Pour l’AGA : demande si possibilité de 
contacter un restaurateur pour servir des bouchées lors de l’assemblée. 
Mme Marie-Claude Rousseau invite un membre du CA intéressé à y 
investir du temps. 

20 h 25 

10. Levée de l’assemblée 
La liste des items à l’ordre du jour étant épuisée, l’assemblée est levée. 
La prochaine réunion aura lieu lundi 16 mars 2026 à 19h00 au Centre de 
loisirs La Sablière. 

20h 30 

 
 
 
 

 


